
 

 
        

     
 

Projet aurifère New Bidlamaque, Val-d’Or (Québec)  
Campagne de forage de 5 100 mètres  

 
Montréal, Québec – le 8 novembre 2007 – C2C Inc (TSX-V: CCN.V) et Canadian Royalties Inc (TSX: 
CZZ) sont heureux d’annoncer la Phase I d’une campagne de forage sur la propriété aurifère New Bidlamaque, 
située dans le camp minier de Val-d’Or (Québec). 
 
Campagne de forage : Une campagne de 3 600 mètres sera entreprise pour investiguer 19 cibles de forage 
et une deuxième campagne de 1 500 mètres additionnels est également prévue si les résultats des premiers 
sondages le justifient. Les cibles incluent : 

• Suivi des travaux réalisés en 2006 par Canadian Royalties : teneurs de 18.45 g/t Au sur 0.4m et 93.90 
g/t Au sur 0.2m dans le sondage CNB-06-01 (qu’on croit être le prolongement NO du filon du puits), et 
10.15 g/t Au sur 1.0m dans le sondage CNB-06-05 qui représente une nouvelle zone minéralisée dans le 
secteur est de la propriété (communiqué du 11 juillet 2006);  

• Suivi de travaux historiques (28.60 g/t Au sur 0.2m dont 3.40 g/t Au sur 3.4m dans le sondage NB 83-
07; 4.20 g/t Au sur 0.9m dans le sondage NB 83-10, et 4.92 g/t Au sur 1.8m dans le sondage NB 83-
30);  

• Anomalies de polarisation provoquée n’ayant jamais été investiguées;  
• Sondages de confirmation et sondages d’exploration (latéralement et en profondeur) sur l’indice déjà 

connu dans le secteur du puits New Bidlamaque (veines no.1 et no.2).  
 

Des travaux additionnels seront aussi réalisés : tranchées, cartographie détaillée, échantillons pris en rainure, 
compilation de la géologie et des sondages réalisés à ce jour afin de créer des modèles tridimensionnels. 
 
Description de la propriété : La propriété aurifère New Bidlamaque est située 5 km à l’est de Val-d’Or 
(Québec). La région est reconnue pour son potentiel aurifère et a produit plus de 15 millions d’onces d’or dans le 
passé. La propriété est située à mi-chemin entre la mine d’or Sigma-Lamaque de Century Mining et la prochaine 
mine du Lac Herbin de la corporation minière Alexis.  
 
Le sous-sol de la propriété New Bidlamaque repose sur des roches de la formation Jacola sauf dans le coin NE 
de la propriété qui appartient au batholithe de Bourlamaque (granodiorite). La propriété abrite le nouvel indice 
(cuivre-or) New Bidlamaque (veines no.1 et no.2) qui contient des ressources minières historiques (1) de 
193 000 tonnes @ 5.8 g/t Au et 1.2% Cu (source: Ministère des ressources naturelles, 1977). Les ressources 
historiques sont antérieures au règlement 43-101(1)). La minéralisation rencontrée sur la propriété New 
Bidlamaque se trouve dans une zone de cisaillement contenant des filons carbonatés de quartz  porteurs de 
pyrrhotite, pyrite et chalcopyrite.  
 
(1) Les « ressources et réserves historiques » peuvent se révéler imprécises car leur évaluation est antérieure  à 
la norme NI 43-101 et aux normes et définitions du CIM, et n’ont pas été vérifiés pour en confirmer l’exactitude. 
Elles sont citées à titre indicatif seulement et ne doivent pas être pris hors de contexte. 
 
Programme d'assurance de la qualité/contrôle de la qualité (AQ/CQ) 
 
Les travaux sur la propriété New Bidlamaque sont supervisés par Alain Carrier, M.Sc., P.Geo., et Karine 
Brousseau, B.Sc., P.Eng., de la firme InnovExplo Inc (Val-d'Or Québec). Ils agissent comme personnes 



 

 
Les carottes sont de taille NQ et sont préparées pour analyse dans les locaux d’InnovExplo à Val-d’Or. Une 
moitié de carotte échantillonnée est conservée pour référence future. Les analyses sont faites dans les 
laboratoires d’ALS-Chemex à Val-d'Or (Québec). Les échantillons ont une longueur minimum de 0,5 m et une 
longueur maximum de 1,5 m. Les teneurs en or sont déterminées sur des échantillons de 50 g par essai 
pyrognostique et spectrométrie d'absorption atomique. Les échantillons qui excèdent 3,0 g/t Au sont à nouveau 
traités pour analyse gravimétrique. Pour déterminer les teneurs en métaux de base, les échantillons sont dissous 
dans l’acide nitrochlorhydrique puis soumis à la spectrométrie d'absorption atomique. Le protocole expérimental 
est appliqué sur des lots de 25 échantillons qui incluent un échantillon-étalon (minerais de référence certifiés), un 
échantillon double sélectionné au hasard et un échantillon neutre.  

qualifiées, indépendantes de Canadian Royalties Inc, conformément à la norme 43-101. Le programme 
d’exploration est  dirigé par Grant Arnold, géologue et vice-président à l’exploration chez Canadian Royalties, et 
par M. Michael Rosatelli, un géologue consultant de Val-d’Or. Les analyses répondent à des contrôles rigoureux 
sur la qualité (échantillons-étalon de minerai, échantillons neutres et échantillons doubles).   
 

À propos de Canadian Royalties et du Projet Nunavik Nickel  
Canadian Royalties a lancé le projet Nunavik Nickel pour la construction d’une mine de nickel et de cuivre 
entièrement autonome à 20 kilomètres au sud de la mine Raglan (Xstrata Nickel) dans le nord du Québec. La 
compagnie a entamé le processus d’obtention des permis et poursuit ses travaux d’exploration pour découvrir de 
nouvelles ressources.  
 
Canadian Royalties détient présentement 100% des intérêts sur le gîte Ivakkak qui est greffé de droits de 
redevance (communiqué du 21 septembre 2005) et 70% des intérêts ainsi que des droits NSR de 2% sur la 
propriété Expo-Ungava qui abrite les gîtes Mesamax, Mequillon et Expo. 
 
Conditions de l’entente en joint-venture 

C2C peut acquérir une participation de 50% dans la propriété moyennant une somme de 40 000 $ (payé à la 
signature), 250 000 actions de C2C (125 000 à la signature et 125 000 six mois après la signature), ainsi que des 
travaux d’exploration étalés sur une période de quatre ans d’une valeur totale de 5 millions de dollars.  Une fois 
ces conditions remplies, C2C peut acquérir une participation additionnelle de 10 % (pour un total de 60%) 
moyennant 250 000 autres actions ordinaires et des travaux supplémentaires au cours de la 5e année d’une 
valeur de 5 millions de dollars. Une fois ces nouvelles conditions remplies, C2C peut acquérir une participation 
additionnelle de 6% (pour un total de 66%) dans la propriété en réalisant une étude de faisabilité et en 
contrepartie de 500 000 actions ordinaires (pour un nombre total de 1 000 000 actions ordinaires). Canadian 
Royalties demeure opérateur du projet pendant toute la durée de l’option. Canadian Royalties a fait l’acquisition 
de la propriété New Bidlamaque conformément aux termes d’une entente d’option divulgués dans le 
communiqué de presse du 11 juin 2002 et disponible sur le site www.sedar.com.  
 
C2C et le projet équatorien  
 
C2C Inc est une compagnie d’exploration minière du Québec qui détient des projets miniers au Québec, au 
Canada et dans le sud-ouest de l’Équateur. C2C poursuit présentement des démarches pour faire l’acquisition de 
la mine d’or Bella Rica en Équateur.  

 

Avis de non responsabilité  
Le présent communiqué contient des déclarations de nature prospective. Ces déclarations comportent des risques 
et incertitudes imprévisibles. Les résultats obtenus et les événements ultérieurs pourraient s’avérer très différents 
de ceux évoqués dans ces déclarations. Ces risques et incertitudes sont énumérées dans la section « Facteurs de 
risques » de la notice annuelle de la compagnie pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2006 et publiée 
le 10 juillet 2007. Le lecteur ne doit donc pas accorder de confiance indue à ces déclarations.  

 

http://www.sedar.com/


 

 

 
W. Grant Arnold, vice-président à l’exploration 
800 boul. René-Lévesque Ouest, bureau 1525 
Montréal, Québec H3B 1X9 
Tel.: (514) 879-1688 
Sans frais: (877) 879-1688 
E-mail: grant.arnold@canadianroyalties.com
 
Noël Dube, président directeur-général de C2C 
2600, boul. Laurier, bureau 855 
Ste-Foy, Québec G1V 4W2 
Tel.: 418-650-4171 
Télécopieur: 418-650-4922 
E-mail: noel.dube@c2c-exploration.com
www.c2c-exploration.com 
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